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Questions Mutualistes

co Américains tlon <lu“n sociétaire ne verse de i8à6o-

socIketU,RXtrray°n Ve \ Tribunt de Woon- valeurde^ôriTq^e^fque^rneTntplÙ!c^m^' L Cn <?ate du ‘4 mai 1906 les à etre assuré à 60 ans ou plus tôt, parce nue

ttzssssssâss
x-TM . » MM' Ho6ln> J- G. Guérin et M. cela est sage, car l’homme descend alors la 

P-rty .attaÿent brutalement les chefs déclivité de l’existence et sa capacité de tra- 
des Forestiers Franco Américains et ceux vailler diminue graduellement. ’ 
qui^favorisent kséces-ion, puis ajoutent: Ce système est apprécié bien différera-

e mouvement, toutefois, nous donne ment, suivant les points de vue, mais comme 
nenv»Çt°n" *• T" démontre lel dangers qui 11 ne nous appartient pas de le discuter
peuvent vcmr ties cours où l’on tient compte nous nous contenterons de reproduire lé 
nftinnCn*et fivonsé** de lois spéciales aux tableau des contributions en l’accompagnant 
nationalitée. Deux choses qu’il faut enrayer. <? un exemple pour bien faire comprendre le 
Cette loi, celle passée à Buffalo ” venue fonctionnement du système P 
rop tard, est un pas dans la bonne direc- =

une

M. Hogan serait bien aimable s’il nous 
disait quel deuxième pas les Forestiers d’A
mérique feront dans cette bonne direction.
, 11 esî temps que le public sache à quoi 

sen tenir sur cette question. Et nous comp
tons, surtout, que les Franco-Américains 
uniront enfin par ouvrir les yeux. Ils ont été 
odieusement trompés par de tristes cham
pions des Forestier* d’Amériques et ce qu’on 
ne leur a pas enlevé, on le leur enlèvera le 
plus tôt possible.

Plus de nationalités dans les cours et les 
lois des Forestiers d’Amérique ! Voilà ce 
que veut dire le paragraphe cité plus haut.”

Ce fameux

Contribu
tion* rixes 
à partir de 

60 ans.
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4.52rapport prouve tout ce que 

nous avons dit au sujet des Forestiers d’A
mérique. Seulement, nous étions loin de 
penser que cette preuve nouvelle nous serait 
fournie, aussi vite !... ”
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Supposons maintenant qu'un sociétaire se 
fasse admettre à 20 ans, il paiera alors 74c

Le Tarif des Contributions des Cheva- Zlnfe,ndant,5 ans ; * *5 ans, n paiera-ers de CM ftSS.'flSSS'.'iîBSj
r -, -, à 50 ans,$t.4i ; à 55 ans,S 1.85 et à 60 ans,
Lomme il est utile aux mutualistes de se *2 °9- (Ce dernier montant est fixé dans la 

tenir au courant des divers systèmes d’assu- deuxième colonne des taux, en regard de l’â<-e 
rance en usage dans les nombreuses socié- d'entrée.) Le sociétaire continuera ensuite 
tés de secours mutuels contemporaines, nous à Payer le même taux jusqu’à sa mort 
avons pensé reproduire ici le tarif des con
tributions adopté par les Chevaliers de Co- -------------------
lomb. Ce tarif est basé sur le mode des pri- Boire par complaisance est une sntti.e ». 
mes croissantes, avec les modifications sui- un péché sans excuse. — Saint Augustin *
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TAUX MINHUELH.

Contribu
tion* eroi» Contribu
ant tous tlon* rixes 
les 5 ans A partir de 
Jjwiu à 60 ans. ;

Contribu
tions crois
sant tous 
les 5 ans
jusqu'à 
60 ans.
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